
Les domaines naturels ‘Baai van Heist’, ‘Vuurtoren-
weiden’, ‘Sashul’ et ‘Kleiputten van Heist’ consti-
tuent ensemble la Ceinture verte Heist-Ouest’. Même 
à l’ombre d’un port international en croissance se 
trouvent des possibilités d’expérience   réelle de la 
nature et de développement d’une nature rare!

BAAI VAN HEIST
Celui qui imagine nos plages comme un simple jeu d’ensemble 
de la mer et du sable, est invité à visiter la ‘Baai van Heist’. En 
1997, la région a obtenu le titre de réserve de plage : la ‘plage verte’ 
particulièrement belle comprend 50 hectares de plaine sableuse 
large, de petites dunes, de slikke et de schorre. Au début des années 
‘70, cette plage était encore très étroite. Cette situation a changé 
entre 1977 et 1985 suite à l’aménagement de la levée orientale de 
l’avant-port de Zeebrugge. Une sédimentation sableuse et vaseuse, 
mi-naturelle, mi-artificielle, dans ce lieu abrité s’est avérée une 
conséquence involontaire mais non moins belle des ouvrages 
portuaires.

Jouet de la mer et du vent, le paysage de la ‘Baai van Heist’ 
change constamment. L’on y retrouve une zone d’alluvionnement 
particulièrement riche de grappes d’algues, de coquilles, de bois 
flottant, .... Sur d’autres plages, cette laisse de mer est généralement 
débarrassée, tandis qu’elle reste comme telle dans la ‘Baai van Heist’. 
Ce sont précisément ces laisses de mer qui, après avoir été couvertes 
de sable, constituent le bouillon de culture nécessaire pour la 
germination des graines jetées sur le rivage. Des plantes pionnières 
comme cakilier maritime et le pourpier de mer retiennent le sable jeté 
sur le rivage et permettent à d’autres espèces, comme le chiendent 
à feuilles de jonc, de pousser aussi. Le chiendent à feuilles de jonc 
n’est pas une graminée comme les autres : il supporte parfaitement 
l’eau salée et transforme les sables mouvants en petites dunes. 

Après la stabilisation, les espèces basses typiques comme l’orpin 
âcre et la saxifrage à trois doigts colorient les dunes, entrelardées 
des plantes plus robustes du panicaut maritime, de l’euphorbe 
maritime et du grand salsifis. Lors des tempêtes et des marées 
d’équinoxe, l’eau de mer pénètre dans la dune profonde. Dans ce 
milieu particulier où eau douce et eau de mer se rencontrent et où 
humidité et sécheresse alternent, pousse une végétation comptant 
des espèces telles que l’aster maritime, le glaux maritime et la 
soude maritime.

Les dunes, les slikkes et schorres attirent de nombreux oiseaux. 
Les dunes basses sont l’habitat et l’aire de nidification de 
passereaux rares tels que le cochevis huppé, le pipit farlouse et 
le traquet motteux. La plage parsemée d’une couche de résidus 
de coquillages constitue l’aire de nidification du pluvier à collier 
interrompu, du pluvier grand-gravelot et de la sterne naine. Les 
quelques espèces qui résident toute l’année dans la ‘Baai van 
Heist’ sont le tadorne de Belon et l’huîtrier pie. Ce dernier sonde 
avec son long bec les rivages sablonneux ou vaseux à la recherche 
d’arénicoles et de mollusques bivalves, tels que les coques. 

Tout près, mais vers l’intérieur des terres, se situent les ‘Kleiputten 
van Heist’ sur environ 22 hectares de beauté naturelle. Dans ce 
paysage historique de prés de polder riches en micro-relief, ce 
sont les vastes champs de roseaux qui, au premier abord, sautent 
aux yeux. Ils séparent les étendues d’eau centrales des prairies. Les 
‘Kleiputten van Heist’ (Argilières de Heist) n’ont pas volé leur nom. 
Dès le Moyen Age, la population a exploité de la tourbe et de l’argile 
à cet endroit. Des exploitations dans les années 1950-1970 ont formé 
de nombreux mais peu profonds plans d’eau recouverts d’étendues 
de roseaux marécageuses.

Tout aussi précieux sont les prés humides parsemés de fossés et de 
mares. L’eau saumâtre jaillit des couches de tourbe peu profondes. 

LES ‘KLEIPUTTEN VAN HEIST’

‘SASHUL’ ET ‘VUURTORENWEIDE’

Entre Heist et Zeebrugge, le contraste dans le paysage est frappant. 
Du côté de la terre de la route du Littoral, les prés bas et les flaques 
d’eau autour du vieux phare de Heist, les ‘Vuurtorenweiden’, 
détonnent par rapport à un terrain rehaussé de plus de cinq 
mètres, le ‘Sashul’. 

Les flaques d’eau des ‘Vuurtorenweiden’ sont bordées de roseau et 
de l’épilobe hirsute, tandis que sur la prairie plus élevée s’étalent 
la crételle des prés et l’orge faux-seigle. La région constitue l’aire 
de nidification d’espèces telles que le râle d’eau, la rousserolle 
effarvatte et la gorgebleue à miroir. Pendant la période hivernale 
et la migration, la bécassine des marais se laisse parfois 
photographier. 

Le sol rehaussé du ‘Sashul’ se compose principalement de 
sable riche en coquillages. De ce fait, il présente une grande 
ressemblance avec celui des jeunes dunes côtières riches en 
calcaire. Les dépressions peu profondes, généralement sous eaux 
en hiver et au printemps mais à sec à la fin de l’été, hébergent une 
végétation pionnière où l’on peut découvrir la sagine noueuse, l’ 
erythrée elegante et le samole, mais aussi des espèces halophiles 
telles que le trèfle fraise. Les lotiers corniculés et le rhinanthe 
à grandes fleurs colorient les prairies de leurs fleurs jaunes. Le 
‘Sashul’ attire également des échassiers, tels que le pluvier petit-
gravelot, le chevalier gambette, le huîtrier pie et le vanneau 
huppé, tandis que la bécasse des bois et la bécassine sourde sont 
les habitués hivernaux. Dans les broussailles et les buissons se 
reposent régulièrement des passereaux en passage ou égarés. 

Le micro-relief de ces prairies est caractérisé par l’alternance de 
hauts secs et de bas humides. Les bosses sèches sont couvertes 
de pelouses avec la crételle des prés et la renoncule bulbeuse. 
Dans les bas humides on trouve une végétation halophile, avec la 
spergulaire marine et le trèfle fraise. A certains endroits, on trouve 
des espèces caractéristiques des schorres, telles que la salicorne et 
la puccinellie fasciculée. 

Cette région constitue un pôle d’attraction pour de nombreux 
oiseaux. La gorgebleue à miroir et le busard des roseaux y trouvent 
un lieu de prédilection. Bon nombre d’oiseaux côtiers et de prés, 
tels que l’avocette, le chevalier gambette, le vanneau et la barge à 
queue noire, y trouvent de la nourriture ou un lieu de couvaison. 
Il ne faut pas être ornithologue rodé pour se plaire à écouter le 
beau chant de la rousserolle effarvatte ou du bruant des roseaux. 
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COMMENT REJOINDRE ET 
COMMENT DÉCOUVRIR?
La ‘Baai van Heist’ se situe à l’extrémité ouest de la Zeedijk à 
Heist. Le ‘Sashul’ et les ‘Vuurtorenweiden’ se situent entre la 
Elizabethlaan et la Gustave Van Nieuwenhuysestraat, et vous 
pouvez accéder aux ‘Kleiputen’ via la Moerstraat.

Si vous venez en transports en commun, vous pouvez prendre le 
train jusqu’à la gare de Heist. Vous pouvez alors rejoindre le ‘Sashul’ 
via la Stationsplein et la Gustave Van Nieuwenhuysestraat. Via la 
passerelle pour piétons, vous pouvez traverser la Elizabethlaan en 
toute sécurité pour rejoindre la Zeedijk. Les haltes du tramway 
côtier ‘Dijk’ ou ‘Heldenplein’ se situent également tout près.

Pour les cyclistes : ces domaines naturels se situent entre les 
jonctions 36 et 38 du réseau de pistes cyclables “Fietsnetwerk 
Brugse Ommeland”. 

La nature dans la ‘Baai van Heist’ est particulièrement vulnérable. 
Pendant la saison de nidification (du 1er avril au 31 juillet) la 
réserve est uniquement accessible par le sentier balisé central 
et le sentier en rondins tout au long de la jetée. En dehors de 
cette période, le terrain est également librement accessible aux 
promeneurs dans la zone de plage. Le ‘Sashul’ et les ‘Kleiputten’ 
sont librement accessibles sur les sentiers balisés. Les abris pour 
observation ornithologique offrent un point de vue idéal.

PLUS D’INFORMATIONS
Agence de la Nature et des Forêts West-Vlaanderen
Jacob van Maerlantgebouw
Koning Albert I-laan 1/2 bus 74, 8200 Brugge (Sint-Michiels)
E anb@vlaanderen.be
www.natuurenbos.be
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